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MESDAMES . MHSSIKURS .

Au cours de sa réunion du 5 juillet , la commission spéciale ,
poursuivant l'examen des amendements déposes sur le projet de loi
relatif a la liberté de communication , a été amenée -- notamment a
la lueur des récentes décisions du Conseil constitutionnel - à
rectifier ses amendements portant sur les articles 44 , 56 , 63 , 94 , 96 ,
98 ainsi que celui qui tendait a créer un article additionnel après
l' article 72 .

De plus , au cours de sa réunion du 8 juillet , elle a arrête sa
position sur les articles 102 , 103 et 104 dont elle avait précédem
ment differe l'examen .

Le présent rapport presente et explique ces nouvelles proposi
tions .
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Article 44.

Participation des étrangers au capital d' une société
exploitant un service de communication audiovisuelle .

Texte •« projet de loi

Art 44

Aucun étranger ne peut détenir directement
ou indirectement la propriété de plus de 20 X
du capital social ou des droits de vote d' une
société titulaire d une autonsation relative a un
service de radiodiffusion sonore ou de télévi
sion

Est regardée comme étrangère toute per
sonne de nationalité étrangère et toute société
dont la majorité du capital est détenue directe
ment ou indirectement par des personnes phy
suiues ou morales étrangères

l es dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux personnes qui sont assimi
lees a des Français par des accords internatio
naux ou qui assurent soit des services de radio
diffusion sonore ou de télévision en vertu d ' un

accord international auquel la France est partie
soit des services diffuses par satellite

Propositions de la commission

Art 44

resent' des engagement * internationau \
s.mscnts par la France aucune personne Je
nationalité étrangère ne peut acquérir, dans une
siKiete titulaire d une autorisation relative a un
sersice de radiodiffusion sonore ou de televi

sion pur voie hertnenne terrestre une partn ip,i
ti<>n lui assurant directement ou indirectement

la propriété de plus de 20 t du capital social
ou des droits de vote ,/.;»■ ,y * assemblées

générale *

/ a ma/orite du capital SIKHIl »u de * droits de
m/faux assembler générais des so,iete * visées
a I alinéa precedent ne peut être détenue tjue par
des personnes de nationalité françase

Fst onsideree comme personne de natf>n>i
lne étrangère . pour lappluatu-n du présent
article, toute personne phwufue de nationalité
étrangère . toute société dont la majonte du
capital social nest pas détenue directement ou
indirectement par des personnes physiques ou
morales de nationalité française et toute assotia
non dont les dirigeants sont de natonalté
étrangère

Alinéa supprime .

Commentaire

La commission spéciale a procede a une nouvelle rédaction de
cet article .

Cette nouvelle rédaction ne revient pas sur la position précé
demment prise par la commission , qui avait déjà modifie l' article 44
pour éviter de lui donner un sens rétroactif contraire aux principes
constitutionnels et pour exclure - suivant en cela la proposition du
président Edgar Faure - que des personnes étrangères puissent
détenir la majorité du capital ou des droits de vote d'une société
exploitant un service de radiodiffusion sonore ou de télévision .



Mais elle permet d alléger I article en supprimant le détail -
superflu - des accords internationaux qui imposent des exceptions
a la regle édictée .

La commission s'est également inspirée d' un amendement du
groupe socialiste pour améliorer la rédaction de la définition des
personnes étrangères

Enfin , elle a maintenu l'exception concernant la télévision par
satellite , en précisant que la limitation des participations étrangères
ne devait s'appliquer , pour la télévision , qu' aux services de télévision
par voie hertzienne terrestre

l a commission spéciale demande au Sénat d' adopter l' amen
dement n° 176 ainsi rectifié .

A rtirif />6

Regles de cession au secteur privé , par les sociétés et établisse
ment public du secteur de la communication audiovisuelle ,
d'éléments d'actifs susceptibles d'exploitation autonome .

Texte du proet de loi Propositions de la commission

\n

l es sk;icies et établissements publics rele
\;nt du présent t:ire sont autorises a cede f .1
toute personne privée Jw /« . »
:\sr V fr-'at -nu > r - n [ t ,f i </,"/>/'■ cjO">i
, ' ■ ! ' th ' ;U ' '} ./,<

/ vsc, tout i-ierncnt d jctil Mjscepitble d' explo .
.u;t ' > ni une des ^ ic la tc-v ?' nc

;*> f1e pas Mir u »i eienenl > n «| i-Mcn'.ti Je U'u
.kIiv te

Art >'•

1 es sociétés

toute personne p'ixee to.it i-len'cr.;

Je e. .

: ctu !C /

A * : v / r , K i;>r < t
ni ; >•

■S ru • ; h.r \ u r : , 1P ,ï .
ia ./« ./,

/«'.•' . "■ '< '<
'tri !- ,/, A , ■ m , <m J j

. •• ni cr,' ,/, , , n. :./» « ,/»-s „ ».\ 4 r;v , 4.4 ; :,
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Commentaire

Dans sa décision n " 86-207 des 25-26 juin 1986 sur la loi
autorisant le Gouvernement a prendre diverses mesures d'ordre
économique et social , le Conseil constitutionnel a pose des principes
stricts pour que les règles de « respiration •> du secteur public soient
conformes aux exigences de l'article 34 de la Constitution .

Le Conseil a considere que :

« l'ordonnance prévoyant les conditions de délivrance de l'au
torisation administrative visée au paragraphe 11 de l' article 7 devra
non seulement respecter les prescriptions précédemment énoncées
relatives aux conditions de transfert , mais également comporter des
dispositions qui . d' une part , tiendront compte de l' incidence sur le
prix du transfert , des charges qui demeureront pour le secteur public
après la cession et , d' autre part , seront de nature a garantir un
contrôle effectif de la régularité et de la finalité des transferts selon
des procédures et par des autorités appropriées ; ».

Par analogie et pour tenir compte des prescriptions du Conseil
constitutionnel , votre commission spéciale vous propose de modifier
le texte de l'amendement n " 198 qu'elle avait adopté a cet article
pour définir les règles de cession au secteur prive des éléments
d' actifs susceptibles d'exploitation autonome par les sociétés du
secteur public de l'audiovisuel .

Ces modifications , tendant a reprendre le texte même des
considérants du Conseil ont les objets suivants :

- confier a la commission nationale de la communication et
des libertés le soin d'émettre un avis sur la régularité et la finalité des
cessions envisagées ;

- prévoir que la décision d'approbation de la cession prise par
les ministres compétents devra fixer le prix de cession ;

- exiger que ce prix de cession ne soit pas inférieur a la valeur
réelle des éléments d'actif ;

- enfin , préciser que le prix du transfert doit tenir compte des
charges qui demeurent pour le secteur public apres la cession .

En conséquence , la commission spéciale demande au Sénat
d' adopter l' amendement n° 198 rectifié .



Article 6.v

Fixation des prix d'offre et de cession
du capital de la société TF l.

Texte du projet de loi

Art 6 <

Les prix d offre ct de cession .u.v trois
catégories d' acquéreurs mentionnées a [ arti
cle f> sont tues par l'autorité administrative au
vu d' une évaluation par expertise de la société
TV 1 et apres avis de l'organisme institue en
application de l' article 5 de la loi n Ht»
du tm

Ces prix de cession tiennent compte du
cahier des charges mentionne au deuxième
jlinea de l' article des perspectives de bc
nefices de la société et. plus generalemem . de
tous éléments de nature a contribuer a sa
valorisation boursière

Les prix d'offre et de cession sont publies ou
Journal officiel de la République française

Propositions de la commission

Art M

l es prix d'ollrc et de lésion Jt *' n. n..n - Jû
iUfital ite la \< uiïtï nation , h\ Je pr mrarnftu
Jenommee lele\tsion / aux trots

catégories d' acqucreurs mentionnées a l' arti 
cle f ! s<<n ? fixes en f"H < f / "'i i /«» "hhçiHb'n - Jû
tahier des tharçes servant Je hase a la tession
"h 'Ut-i'Mft au quatrième alinéa Jt : artu le ^ '
Jt ■'< h nf net et des l'U-mit'.; nuT<>rt i > J( >
perspectives de bt''Utii Je ht •"> .« 7» lit \i
valeur Je ses ' thaïes ainsi tque Je tous éléments
de nature a >> ntnhucr a sa valorsation ho ur
siere

hsprn menth-nnes a I alinéa pr,\ eJent un ;
tix #*s par , irrete ninioint des ministres i-impt
lents au \u J une évaluation publique faite nar
tes experts indépendants des aequereurs éven
tueis . el après a\is renju publie J une eummis
sion t on\ultafive pUhee auprès du ministre Jt
I eeonomit' de \ finann-s et de la privatisation
dunt la i<>mpo\:tiott es i fixée par Je*ret et
est iharçee Jemettre un au \ sur le respeit des
intérêts patrimoniaux de I Fiat Ion de la fixation
des prix J otfre ou Je eession Jû i apital Je
entreprises dont la propriété est trantleree Jû
set leur publn au set leur pme ( et arrête est
publie au Journal otViciel de la République
française

C ommentaire

Comme on l' a vu a propos de l' article 56 . le Conseil consti
tutionnel dans sa décision n 86-207 des 25-26 juin 1 986 a precise
sa jurisprudence en matière de regles de transfert de propriété
d'entreprises du secteur public au secteur prive .

Il a consideré « que les dispositions de l'article 5 auxquelles
renvoie le deuxième alinéa de l'article 4 ( de la loi autorisant le
Gouvernement a prendre diverses mesures d'ordre économique et
social ) doivent se comprendre comme imposant au Gouvernement
de prendre par voie d'ordonnance des dispositions selon lesquelles
l'évaluation de la valeur des entreprises a transférer sera faite par des
experts compétents totalement indépendants des acquéreurs éven
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tuels ; qu elle sera conduite ion les méthodes objectives couram
ment pratiquées en matière ue cession totale ou partielle d' actifs de
sociétés en tenant compte , selon une pondération appropriée a
chaque cas. de la valeur boursière des titres , de la valeur des actifs .
des bénéfices realises , de l'existence des filiales et des perspectives
d'avenir ; que. de même , l'ordonnance devra interdire le transfert
dans le cas ou le prix proposé par les acquéreurs ne serait pas
supérieur ou au moins égal a cette évaluation ; que le choix des
acquéreurs ne devra procéder d'aucun privilège ; que l' indépendance
nationale devra être préservée : que toute autre interprétation serait
contraire a la Constitution : ».

L' amendement n" 212 adopte par votre commission a l' arti
cle 63 en ce qui concerne la fixation des prix d'offre ou de cession
de capital de la société TF 1 avait déjà pris en compte pour l'es
sentiel les prescriptions du Conseil constitutionnel .

Toutefois . deux éléments contenus dans les considérants du
Conseil n'avaient pas ete retenus de maniere suffisamment precise
par cet amendement ; ces éléments concernent les deux points
suivants :

- l' évaluation des entreprises a privatiser doit tenir compte de
la valeur de leurs filiales ;

- l' évaluation doit être faite par des experts totalement indé
pendants des acquéreurs éventuels - en effet , le texte initial de
l'amendement 212 de la commission spéciale avait prévu une « ex
pertise contradictoire . ce qui aurait pu être interprété comme
n'excluant pas une expertise réalisée par des experts choisis par les
acquéreurs éventuels . donc <• dépendant » de ces derniers .

Reprenant le texte des considérants du Conseil constitutionnel ,
votre commission vous propose de modifier son amendement 2 2
sur ces deux points .

En conséquence , la commission spéciale demande au Sénat
d' adopter l' amendement n° 212 rectifié .
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Article additionnel après l'article 7j.
Limitation des coupures publicitaires

des œuvres cinématographiques .

Texte d ■ projet de loi Propositions de la commission

Anu le additionnel apres I ann ie i

i
I Sans prejudive des dispositions de la Un
I r, du f juiltfl IVNi relative aux droits
! d auteur et aux droits de * artistes interprètes, des

produi leurs de photogrammes et de video
grammes et des entrepnses de communication

audiovisuelle la diffus , on dune <œuvre cinéma
j '.ographtquepar un senne de communication
audiovisuelle ne peut lare ! objet de plus d une
[ interruption pubhataire auf dérogation accor-
j dee par lu i ommiwior. nuUmale de la commu
\ nnation et des hbertes en raison de la durée
| exceptionnelle de lauvre
! To„teh)i \ ta diffusion des iruvrey iinemato

j graphiques par les sinietes nationales de pro
| gramme vnees a I artn le 4S de la presente loi et

par les services de télévision don! le financement
fait appel a une rémunération de la part des
usagers ne peut faire t objet d aucune interrup
tion publicitaire

Commentaire

La commission spéciale avait adopte uv article additionnel
apres l'article 72 limitant la possibilité d' interrompre la diffusion
télévisée des films par des écrans publicitaires a une coupure unique.
sauf dérogation accordée par la commission nationale de la commu
nication et des libertés pour les films d' une durée exceptionnelle

Elle a complété cet amendement par un nouvel alinéa qui .
s' inspirant de l'amendement n " 922 propose par M. Carat et les
membres du groupe socialiste , exclut toute interruption publicitaire
des films diffusés par les chaines publiques ou par les chaines
financées en partie par des abonnements des usagers .

Cette adjonction lui a semble en effet utile pour éviter toute
modification des règles actuellement applicables au service public et
à Canal Plus .

La commission spéciale demande au Sénat d' adopter l' amen
dement n* 226 ainsi rectifié .
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Article 94.

Constitution initiale de la commission nationale
de la communication et des libertés .

Texte 4 « projet de loi

An 94

Pour la constitution initiale de la commis
sion nationale de la communication et des
libertts et par dérogation aux dispositions de
l'article 4 . quatre membres ont un mandat de
trois ans et cinq membres ont un mandat de six
ans. La liste des sieges auxquels correspond un
mandat de trois ans est arrêtée par tirage au sort
préalablement a la désignation des membres de
U commission

Propositions de la commission

Art 94

Pour la constitution initale de la commission
nationale de la communication et des libertés .
et par dérogation aux dispositions de l' article 4
Je la presente lot SIX membres ont un mandat
de cinq ans et sept membres un mandat de neul
ans

/ e Président de la République le Président de
lAssemblee nationale e : le Président du Sénat
désignent chacun un membre de chaque séné

Im determtnatton des sirges restant , aus,i.ieh
correspond un mandat de cinq ans est r . Ile
effectuer par tirage au sort prealablemen a la
désignation de leurs titulaires Ce ttragi au sort
est effectua de maniere que les membres dont It
mode de nomination est pmu a chacun des
alinéas -1 et 4 " de iurticle 4 ne soient pas
simultanément renouvelables

Commentaire .

La modification de la composition de la commission nationale
de la communication et des libertés et de la durée du mandat de ses
membres , qui résulte des amendements adoptes par le Sénat à
l'article 4 du projet de loi , imposait à l'évidence une nouvelle
rédaction de cet article , que la commission spéciale avait déjà
amendé pour permettre une certaine permanence au sein des diffé
rentes « catégories » de membres devant composer la commission
nationale de la communication et des libertés .

Le schéma retenu par la commission spéciale est le suivant :
- lors de la constitution initiale de la commission nationale de

la communication et des libertés , six de ses membres auront un
mandat de cinq ans. et sept un mandat de neuf ans ;

- le Président de la République , le Président du Sénat et le
Président de l'Assemblée nationale nommeront chacun un membre
pour cinq ans et un membre pour neuf ans ;

- la durée du mandat des sept autres membres de la commis
sion nationale de la communication et des libertés sera déterminée
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par tirage au sort , le tirage étant effectue de maniere a éviter que les
trois membres cooptes ou les trois membres designes par les hautes
juridictions soient renouvelables en même temps .

La commission spéciale dema nde au Sénat d'adopter l' amen
dement n* 237 ainsi rectifié .

Article 96.

Nomination d' un administrateur provisoire de TF 1 .

Teste du projet de loi i Propositions de la commission

An 96

l. Cs jonctions du pressent et des membres
du conseil d administré ,, n de la société Je

TF I prennent fin a la date de publication de la
presenie im

[ >• administrateur provisoire , nomme par
décret . assure I administration et la direction de 1

la société 11 dispose de tous pouvoirs pou agir
au nom de celle-ci en toutes circonstances Ses
fonctions prennent fin lors de la réunion de
l' assemblée générale des actionnaires convo
ques <î la suite de la ce sion du capital de la i
société

Le cahier des charges applicable a la w *. irte
• société nationale de télévision française I a
la date de publication de la présent: loi de
meure en vigueur jusqu' à la date d' elTet de la
cession mentionnée au dernier alinéa de l' arti
cle

Art

le président ci les membre .» du conseil
d administration de la société • *«, ,rf« natio
nal' if h'/eww"i fran\.itsf I • demeurent *n
fonction . w>qu ii I,i réunion de I as\emb;ee nenc
raie des j » :. ":. rres i ■ woquec a la suite de //
» es\;i>n de la -<<t wte

Toutefois l' i t ommiwion nationale dt ia
. ommunu almn et de libertés désigné un man
dutai re spei ul qu elle charge selon des nu niah
tes quelle arrete. de wtnre la gestion de lu
siH iete t onunntement avec les organes de dire<
non et d administration et de prendre toute
mesures neiessaires en vue de la cession du
capital de la société

l e cahier des charges applicable a la société
nationale de télévision française I a la date de
publication de la presente loi demeure en vi
gueur jusqu'a la date d'effet de la cession
mentionnes au dernier alinéa de I article b5 dt
ta présente loi

( ommentaire

Lors de son examen des articles du projet de loi . le 24 juin
dernier , la commission spéciale avait adopte a cet article un amen
dement maintenant en fonction , pendant la période précédant la
privatisation , le conseil d'administration de TF 1 . qui aurait ainsi
assiste l'administrateur provisoire .

Cet amendement était destine a respecter le principe de collé
gialité de l'administration des organismes du secteur public de
l'audiovisuel .

Les termes de la décision du Conseil constitutionnel ( décision
n" 86-207 des 25 et 26 juin 1986 ) sur la loi autorisant le Gouverne
ment a prendre diverses mesures d'ordre économique et social ont
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cependant conduit la commission a juger que le maintien du conseil
d'administration ne sufisait pas a prévenir tout risque d' inconstitu
tionnalité de la loi .

En effet , il ressort , a contrario, des termes de cette décision que
le législateur ne pourrait sans « méconnaître des principes ou des
règles de valeur constitutionnelle » changer l'administration d'une
entreprise publique dont l'activité « touche a l'exercice des libertés
publiques ».

La commission spéciale a en conséquence décidé de proposer
le maintien en fonction des organes de direction et d'administration
de TF 1 jusqu'à la cession de la société .

Elle a cependant juge utile - sur la suggestion du président
Edgar Faure - d'adjoindre au président et au conseil d'administra
tion de TF 1 un <• mandataire spécial nomme par la commission
nationale de la communication et des libertés qui le chargera de
suivre la gestion de la société conjointement avec le président et le
conseil d' administration , et de préparer la cession de son capital .

La commission spéciale demande au Sénat d' adopter l' amen
dement n° 238 ainsi rectifie .

Article v,S

Dispositions transitoires applicables à T.D.F.

Irxte du projet de loi

•\ rt -S

I es fondions du président el de - ' nemhrcN
du vonscil d' .idlt'iniM : Jll"n e ! /•< d rc>!c:,r

général de I établissement pu'*liv Je J ' tuMi'fi
prévu a Iapide M de l. . loi n V d. .

; u i c I prennent .i ! u ujie de l.:
présente I o :

In administrateur provisoire N « »: TIÏTL PAR
div ret assure I administration el I J direction de

1 établissement II dispose de tous pouvoirs
pour agir au num de \ elui-ci en toute circrns
Uttce et notamment pour procéder a la trans
formation de l' étahlissement punlu en -<»c:etv
Ses fonctions prennent !»n des t. . vonstiiulun
de la socicie prévue a Iart'cle * • de «a présente
loi

Jwsqu a la date a laquelle l' hiat aura ^ ede
l ) . .• moins du capital de !a société prévue

.i l' article *} d? la présenté loi la ; onposit.«.r
dt conseil u administration dc la sociétc sera

régie par les memes reglés que celles qui s ap
phquent a llnsmul n«jl:onal de i'audiovisuel r

Propositions de la commission

Art v *

l i président et les membres . conseil
d aJm n siratun Je l' étahlissement public de
iH'i.s -i prevu j l' artrcle 34 de la loi n

1 îuillei Jctn't n : en '■ n < non /,<••

4 {. hH ih ielc pre . n , ,/ / jr(i
. .v ' ' dc /. i prtienît : h

l-ilile '" ni I dc 'a
communication et dc < bene ' dcunc un rtui'l
dtiUiirc spécial un cii e i haw \ cii>n des rtnidjii
r» d'e arrête dt' i / t-re la cvW.'o /? dt I et<lWi \
senent publh conjointement u\r. ,V \ urines de
direction c ! d idrnmi\!rjti"n et dc prendre i, ult \

'>»■<» \jtf - . dc \j transformation
en k telt

Jusqu a la date a laquelle I hlat aura cede
H » ' AU moins du capital de la société WMV au
pr. cr ; du présent jr..uV la composi
: u»n d <> vun»eil d administration
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Texte du projet de loi

vertu de lande 5 . de la piesenie loi Le
président sera nomme par décret en C onse:l
des ministres

1 es personnels de ( établissement public de
diffusion consenent l' intégralité des droits
prévus t\it leur contr.t de travail

le kahie r des charges de rétablissement
public de dtfTtisior * demeure cii vigueur iu»qu .i
la publication du cahier des charges prévu a
I article \ ;

I os biens incorpores a ^ domaine public de
I établissement public ser-M ■ déclasses et trans
feres au patrimoine de l.- s.»oeic

Proao*iNoas de la commission

des ministres

l es personnels

Je travail / f W ," J
ju \ Jt r t «•/ Jt prv\o n/ 'h t

n Mktn'ur J ni itdlï Je lu l r iin\'"rttuil;'"i Jt
pubh < f» s. H • <V \ iitii tthiinh

Alinéa vins moditication

I es biens incorpores au domame public de
I ctahlissement seront transleres uu domain*

pnbih Jt / 1 tat j la ajte Jt i rt-j /.i-n Je la teie
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Commentaire

Comme a l article 96 et pour les mêmes raisons , la commission
propose au Senat une nouvelle rédaction de l'article 98 tenant
compte de la décision du Conseil constitutionnel des 25 et 26 juin
1986 .

Pendant la période transitoire de transformation de l'établisse
ment public en société . T.D.F. resterait donc administre par son
président et son conseil d'administration , auxquels sera adjoint un
mandataire spécial nommé par la commission nationale de la com
munication et des libertés . et charge par elle de suivre la gestion de
l' établissement public et de préparer sa transformation en société .

Cette nouvelle rédaction precise en outre - par analogie avec
les dispositions prévues a l'article 70 pour les personnels de TF I -
aue les personnels de la société succédant a l'établissement public
T.D.F. resteront affiliés aux regimes de retraite et de prévoyance en
vigueur à la date de transformation du statut de T.D.F.

Enfin , la commission spéciale vous propose de transférer au
domaine public de l' État les biens incorpores au domaine public de
l'établissement public , ce qui ne fait naturellement pas obstacle à
leur mise à la disposition de la future société .

Cette solution lui parait en effet meilleure que celle du déclas
sement . compte tenu de l' importance des installations en cause pour
l'exploitation du réseau hertzien français , mais aussi , le cas échéant .
pour les besoins de la defense nationale

La commission spéciale demande au Sénat d'adopter l' amen
dement n' 239 ainsi rectifié .
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Article 102.

Maintien de la concession accordée à < Canal Plus ».

Texte fn projet de loi

Art 102

Le régime des concessions accordées en
application de l'article 79 de la loi n " 82-652 du
29 juillet 1982 pour l' exploitation de services
de télévision dont le financemeni lait appel a
une rémunération de la part des usagers de
meure fixe par les dispositions en vigueur
anteneurement a la date de publication de la
presente loi

Propositions de la commission

Art 102

Le régime des concessions accordées en
application de l' article 79 de la loi n 82-652 du
29 juillet 1982 pour l'exploitation de services
de télévision demeure fix» par les dispositions
en vigueur anteneurement a la date de publica
tion de la presente loi

Toutefois, dans le délai dun an a compter de
l installation de la commission nationale de la
communication et des libertés, le régime de
I autorisation prévu à I article .<4 de la presente
loi pourra être substitue a celui de la concession ,
sur demande du concessionnaire et a la condi
tion qu il se conforme aux obligations résultant
de la presente loi

Commentaire

La commission spéciale avait réservé cet article , qu'elle a
examiné lors de ses séances du 5 et du 8 juillet dernit Elle a estime
qu' il n'était pas possible que la loi fît un sort different aux trois
services concédés en application de l'article 79 de la loi de 1982 .

Elle a donc adopté un amendement à l'article 102 prévoyant le
maintien du régime des concessions accordées à ce jour a Canal
Plus , à la Cinq et à TV 6 . Ce maintien ne fait évidemment pas
obstacle à la possibilité , pour l' État concédant , de mettre fin aux
concessions , dans les conditions prévues par les clauses des con
ventions de concession et sous le contrôle du juge administratif.

Mais la commission a également voulu prévoir une possibilité
de passage du régime de la concession à celui de l'autorisation . Il est
en effet souhaitable que tous les exploitants de services privés de
télévision soient à terme soumis au même régime .

Tel est l'objet du second alinéa du texte proposé pour l'arti
cle 102 , qui précise qu' il devra être procédé à cette transformation
éventuelle dans le délai d'un an à compter de l' installation de la
C.N.C. L.

La commission spéciale demande au Sénat d'adopter l' article
102 ainsi modifié .
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Article 10j.

Résiliation des concessions accordées à la Cinq et à TV 6 .

Texte dl projet de loi

An io <

L es concessions accordées en application de
l'article 79 de la loi n " 82-652 du 29 juillet
1982 pour l'exploitation de services de télé
vision . dont le financement ne (ait pas appel a
une rémunération de la part des usagers . sont
résiliées de plein droit a la date de publication
de la presente ioi Cette résiliation ouvre droit
a l' indemnisation du préjudice éventuellement
subi par le concessionnaire

Propositions de la commission

Art ioi

Commentaire .

La commission spéciale avait réserve cet article qu'elle a
examiné lors de ses séances du 5 et du 8 juillet dernier.

Elle a décidé de proposer la suppression de l'article 103 . en
conséquence de la nouvelle rédaction de l'article 102 , qui vise
désormais toutes les concessions accordées en application de l'arti
cle 79 de la loi de 1982 .

La commission spéciale demande donc au Sénat de supprimer
l' article 103 .

Article 104.

Annulation des autorisations relatives à la diffusion
des programmes par satellite de télédiffusion directe .

Texte du projet de loi

Art 104

Les autorisations de faire diffuser des pro
grammes par satellite de télédiffusion directe
délivrées en application de l'article 7 de la loi
n 82-652 du 29 juillet 1982 prennent fin d
compter de la date de publication de la presente
loi Le retrait de l autorisation ouvre droit a
réparation du préjudice éventuellement subi par
le titulaire

Propositions de la commission

Art 104

Supprime .
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C ommcnlaire

La commission spéciale avait reserve cet article . Elle l'a exa
mine au cours de sa séance du 8 juillet dernier .

Cet article prévoit le retrait , sous reserve d' indemnité , des
autorisations d'utilisation des canaux de radiodiffusion par satellite
alloues a la France

Deux arrêtes conjoints des ministres compétents ont , le
12 mars 1986 , accorde a la société <■ Consortium européen pour la
télévision commerciale » l'autorisation d'utiliser deux de ces canaux
pour diffuser des programmes dans les langues de la Communauté ,
hormis le français : la diffusion par satellite d' un programme en
français relevait en effet , sous l'empire de la loi de 1982 , du régime
de la concession .

Mais ces autorisations sont par nature <• précaires et révoca
bles » et les arrêtés du 12 mars prévoient du reste expressément les
conditions de leur retrait et de l' indemnisation éventuelle de leurs
titulaires

Il est donc tout a fait inutile que le législateur intervienne pour
autoriser ce retrait .

C'est pourquoi la commission spéciale propose au Sénat de
supprimer l'article 104 .


